
Consulter le rèleeent : Jeu concours 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 

La Ville de Saint-Martn-dd’ères, ci-après la  commune≪  organisatrice ≫), organise un jeu gratuit sans 
obligaton d’achat inttule :  ≪ Lancement de saison Saint-Martn-dd’ères en scène 2020-2021  ≫ (ci-après 
denomme  ≪ le jeu ≫), selon les modalites decrites dans le present règlement. 

Cete operaton n’est ni organisee, ni parrainee par Facebook, Instagram, Google, Apple ou Microsof ou 
tout autre societe. 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce jeu gratuit est ouvert a toute personne physique, disposant d’un accès a Internet ainsi que d’une 
adresse electronique valide, et residante en France.

Ne peuvent partciper toutes personnes ayant partcipe a l’elaboraton du jeu. 

Le jeu est soumis a la règlementaton de la loi francaise applicable aux jeux et concours. 

Tout partcipant mineur doit neanmoins obtenir laautorisaton prealable de l’un de ses deux parents ou de 
son tuteur legal pour partciper au jeu. 

La commune organisatrice pourra demander a tout partcipant mineur de justier de cete autorisaton et, 
le cas echeant, disqualiier un partcipant ne pouvant justier de cete autorisaton. 

La commune organisatrice se reserve le droit de trer au sort un autre gagnant dès lors qu’un gagnant 
inital, s’il est mineur, n’est pas en mesure d’apporter ladite autorisaton. 

Le seul fait de partciper a ce jeu implique laacceptaton pure et simple, sans reserve, du present règlement. 

ARTICLE 3 – MODALITES DE PARTICIPATION
Ce jeu se deroule sur Facebook du 7 juillet 2020 au 21 juillet 2020 a 23 h 59. 

La partcipaton au jeu sdefectue sur la page Facebook @SSM’enscene en repondant aux questons dans les 
commentaires sous la publicaton du jeu concours. 

Il ndest autorise qu’une seule partcipaton par personne - meme nom, meme adresse electronique ou 
identiant Facebook, meme adresse postale pendant toute la periode du jeu. 

Le jeu etant accessible sur la plate-forme Facebook, en aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en cas
de litge lie au Jeu.

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS
Dix gagnants seront tres au sort parmi les commentaires. 

Les gagnants seront contactes dans les 72 heures suivant le trage au sort, pour leur conirmer la nature du 
lot gagne et les modalites pour en beneicier. Tout gagnant ne donnant pas de reponse dans un delai de 
quatre jours a compter de l’envoi d’avis de son gain sera repute renoncer a celui-ci et le lot sera atribue a 
un nouveau gagnant. 

Le trage au sort determinera dix gagnants parmi les partcipants respectant ldensemble des conditons du 
present règlement. 



ARTICLE 5 – DOTATION
Le jeu est dote des lots suivants.

2 places pour un spectacle assis de leur choix de la programmaton 2020-2021 de Saint-Martn-dd’ères en 
scène.

ARTICLE 6 – LIMITATION DE RESPONSABILITE 

Les dotatons ne pourront en aucun cas etre echangees contre leur valeur en espèces ou contre toute autre 
dotaton. 

La responsabilite de la commune organisatrice est strictement limitee a la delivrance du lot valablement 
gagne. La commune organisatrice se reserve le droit ddecourter, proroger, modiier ou annuler ldoperaton si 
les circonstances ldexigent, sans que sa responsabilite puisse etre engagee a ce ttre. 

Aucune indemnite ne pourra etre reclamee de ce fait. Ces changements pourront faire toutefois laobjet 
daune informaton prealable par tous les moyens appropries, notamment via le site Internet de la commune 
organisatrice, le site de la commune organisatrice, sa page Facebook, son compte Twiter. 

La commune organisatrice se reserve la possibilite de suspendre momentanement la possibilite de 
partciper au jeu si elle, ou son eventuel prestataire dahebergement, ne peuvent plus assurer la contnuite 
du service necessaire au deroulement du jeu. 

La partcipaton au jeu implique la connaissance et laacceptaton des caracteristques et des limites 
daInternet notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de reponse pour 
consulter, interroger ou transferer des informatons, laabsence de protecton de certaines donnees contre 
des detournements eventuels et les risques de contaminaton par des eventuels virus circulant sur le 
reseau. La commune organisatrice ne peut etre tenue pour responsable du mauvais fonctonnement du ou 
des site(s) et/ou du Jeu pour un navigateur donne. La societe organisatrice ne garantt pas que les sites 
et/ou le jeu fonctonne sans interrupton ou quail ne content pas daerreurs informatques quelconques, ni 
que les defauts constates seront corriges. 

En cas de dysfonctonnement technique du jeu, la commune organisatrice se reserve le droit sdil y a lieu 
dainvalider et/ou daannuler la session de jeu au cours de laquelle ledit dysfonctonnement a eu lieu. 

Aucune reclamaton ne sera acceptee de ce fait.  La commune organisatrice ne pourra etre tenue 
responsable, si les donnees relatves a lainscripton daun partcipant ne lui parvenait pas, pour une 
quelconque raison dont elle ne pourrait etre tenue responsable (par exemple, problème de connexion a 
Internet du a une quelconque raison chez lautlisateur, une defaillance momentanee de nos serveurs pour 
une raison quelconque, etc.) ou lui arriveraient illisibles ou impossibles a traiter (par exemple, si le 
partcipant possède un materiel informatque ou un environnement logiciel inadequat pour son inscripton, 
etc.). 

La commune organisatrice ne pourrait etre tenue responsable daun prejudice daaucune nature (personnel, 
physique, materiel, inancière ou autre) survenu a laoccasion de la partcipaton daun joueur au Jeu. 

La commune organisatrice ne saurait encourir aucune responsabilite contractuelle ou legale au ttre des 
operatons relatves au transfert electronique du lot. 

ARTICLE 7 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA PARTICIPATION 



Les partcipants autorisent la veriicaton de leur identte. Le non-respect du present règlement ainsi que 
toute fraude ou tentatve de tricherie, quelles que soient ses modalites, entrainera l’eliminaton pure et 
simple de la partcipaton de son auteur. 


